
 
 
 
 
 

                                Consultation publique du 20 juin 2023 
 

Procès-verbal d’une consultation publique de la Municipalité de 

Trécesson, tenue à 18 h 00, le 20 juin 2023, en la salle habituelle des 

délibérations, à laquelle sont présents et forment le quorum sous la 

présidence du maire, monsieur Ghislain Nadeau : 

 

Monsieur André Masson, conseiller au siège no. 1 

Madame Nadia Caron, conseillère au siège no. 2 

Madame Nathalie Dion, conseillère au siège no. 3 

Monsieur Martin Veilleux, conseiller au siège no. 4 

Monsieur Rémi Roy, conseiller au siège no. 5 

Monsieur Stéphan Roy, conseiller au siège no. 6 

 

Monsieur Guy Nolet, directeur général et greffier-trésorier, par 

intérim, monsieur Mario Morin, directeur général adjoint et greffier-

trésorier adjoint, par intérim, et monsieur André Labbé, urbaniste, 

sont également présents ainsi que 3 citoyens dans l’assistance. 

 

 

Ouverture de la consultation 

 

À 18 h 00, monsieur le maire Ghislain Nadeau annonce l’ouverture 

de la consultation. 

 

Le directeur général adjoint et greffier-trésorier adjoint, par intérim, 

monsieur Mario Morin, mentionne tout d’abord que la présente 

consultation publique concerne trois projets de règlements 

d’urbanisme qui ont été adoptés à la séance ordinaire du conseil 

tenue le 16 mai 2023, et qui sont : 

 

• Projet de règlement numéro 2023-296 modifiant le plan 

d’urbanisme numéro 2015-223; 

• Projet de règlement numéro 2023-297 modifiant le règlement de 

zonage numéro 2015-224; 

• Projet de règlement numéro 2023-298 relatif à la démolition 

d’immeubles. 

 

La présentation de ces projets de règlements est assurée par 

monsieur André Labbé, urbaniste ainsi que par Mario Morin, 

directeur général adjoint et greffier-trésorier adjoint, par intérim. 

 

Afin de faciliter la consultation, des copies intégrales des projets de 

règlements ont été mis à la disposition du public dans la salle. 

 

Les citoyens dans l’assistance posent leurs questions en regard des 

projets de règlements et les réponses suivent immédiatement 

chacune des questions. 

 

À la fin de la consultation, le directeur général adjoint et greffier-

trésorier adjoint, par intérim, monsieur Mario Morin, explique quelles 

seront les prochaines étapes du processus réglementaire qui visera 

l’entrée en vigueur de ces trois projets de règlements. 
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À compter de 18 h 53, n’ayant plus de question en provenance de l’assistance, 

la présente consultation publique prend fin. 

 

 

 

 

 

 

 

Ghislain Nadeau     Guy Nolet 

Maire       Directeur général et 

        greffier-trésorier, par intérim 

 

 

 

 

 


